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LA SEMAINE 

EN FRANCE 
Les Elections cantonales. — Le 

général J'offre en Russie. 
Les élections cantonales en Fran-

ce ont donné les résultats atten-
dus. 

Le parti républicain a encore 
fortifié ses positions, car les partis 
de droite, disent les statistiques, 
gagnent 35 sièges, mais en perdent 
75. 

La différence est considérable. 
Les conséquences politiques des 

élections du 3 août sont tangibles 
à tous les esprits. Conseillers gé-
néraux et conseillers d'arrondisse-
ment nomment des sénateurs, 
lesquels ne représentent pas des 
intérêts locaux. On pourrait mul-
tiplier les exemples. Mais celui-ci 
suffit. Quoiqu'en disent les réac-
tionnaire, le scrutin est politique. 
Et c'est pour cela que les républi-
cains ont raison de ne pas rester 
indifférents. 

Au reste, malgré la douceur des 
mots, l'invitation à ne pas faire de 
politique n'est autre que l'invita-
tion à s'abandonner. Lorsqu'un 
réactionnaire combat un républi-
cain sous le prétexte qu'il fait trop 
de politique, il faudrait être bien 
simple pour ne pas discerner qu'il 
en fait, lui adssi, et la pire de ton-
tes : une politique d'hypocrisie. 
Que l'électeur ne tombe pas dans 
ce piège, qu'il vote pour les bons 
démocrates et pas pour les bons 
apôtres. 

Le général Joffre, entouré d'un 
nombreux état-major, est depuis 
lundi l'hôte de la Russie. Récep-
tion superbe, de la plus haute im-
portance, assure lapressedeSaint-
Pétersbourg, en raison de l'accueil 
extraordinairement solennel ré-
servé à notre représentant. Ces 
déclarations font toujours plaisir. 
Mais au vrai, certaines choses nous 
feraient beaucoup plus plaisir en 
ce moment où nous ne souhaitons 
ni fleurs ni couronnes, mais plu-
tôt des actes. 

La France augmente formida-
blement son appareil militaire. 
Que va faire la Russie amie et al-
liée ? De nombreuses conversa-
tions de couloirs, des paroles 
échappées à un ministre dans le 
feu de l'indignation, on peut dé-
duire, sans crainte de se tromper, 
que la loi de trois ans est la réali-
sation d'une promesse faite par 
un ambassadeur français. La pro-
messe, on la tient. Mais serons-
nous seuls à porter le fardeau ? Ce 
serait injuste et imprudent. 

La Russie doit avoir sa part, elle 
aussi, dans l'effort, puisque la me-
nace est dirigée contre elle autant 
que contre nous. Lorsque le géné-
ral Joffre, après tant de réceptions 
brillantes, pourra aborder ce su-
jet avec ses interlocuteurs, il ne 
perdra pas son temps. Car rien ne 
vaut, pour bien s'entendre avec ses 
amis, comme de s'expliquer avec 
eux franchement et loyalement. 

A L'ÉTRANGER 
Le Le Conflit Balkanique, 

procès Krupp 
Les négociations de paix à Ruca-

rest ont abouti. L'accord a été con-
clu avant la fin de la suspension 
d'armes, qui ne serait d'ailleurs 
pas renouvelée, si l'entente n'était 
Pas faite. 

Le caractère définitif de la paix 
de Bucarest a été mis en doute : 
certaines puissances ayant laissé 
entendre qu'elles se réservaient le 
droit de le reviser. 

Mais si des intentions sembla-
bles se manifestaient, elles ne mo-
difieraient vraisemblablement pas 
le point de vue de la France, qui 
considère une intervention de ce 
genre comme inutile et irréalisa-
ble. 

Çequi ne veut pas dire que si des 
Puissances prétendaient discuter 
attribution de Cavalla à la Grèce, 

la France refuserait de s'y associer. 
Mais alors, ce serait pour préciser 
ses intentions en faveur delà thèse 
grecque. 

A Londres, les ambassadeurs 
continuent à se réunir sans pou-
voir aboutir, tant dans la question 
des frontières de l'Epire que dans 
celle des îles. 

Les représentants des deux grou-
pes de puissances gardent leurs 
positions et la frontière de l'Epire 
demeure en suspens, parce que 
l'attribution des îles reste insolu-
ble par suite des combinaisons 
multiples où la subtlie diplomatie 
italienne cherche à déguiser son 
désir intime de les garder indéfi-
niment, ou du moins aussi long-
temps qu'elle trouvera un prétexte 
pour y rester. 

L'entente européenne montre 
une fois de plus sa fragilité dès 
que surgissent des questions es-
sentielles. C'est une raison de plus 
pour éviter d'en soulever de nou-
velles. 

* ** 
Le procès Krupp qui s'est termi-

né en Allemagne par la condam-
nation des officiers qui fournis-
saient les renseignements à la 
puissante maison, nous montre un 
des défauts, et non le moindre, 
de la cuirasse de notre voisin. C'est 
en effet au-dessus de telle maison 
déterminée et de tels comparses, 
le procès d'unsystème d'armement 
tout entier. D est une des consé-
quences inéluctables de la concep-
tion militaire en honneur au delà 
du Rhin et sur laquelle, par un 
esprit d'imitation tout à fait dange-
reux, tend à se modeler notre 
conception française. 

Il était naturel qu'à l'armée de 
caste tendit à s'accoler la caste des 
fournisseurs militaires ; que de 
puissantes maisons se crussent 
de bonne foi devenues un des 
rouages indispensables de l'Etat, 
se confondissent avec l'Etat lui-
même. Pourquoi la maison Krupp, 
gâtée par la faveur impériale au 
degré que l'on sait, n'aurait-elle 
pas cru pouvoir assimiler ses af-
faires à celles de l'Empire et se 
tenir pour cela au courant des 
secrets de l'état-major ? 

On condamne cet espionnage. 
On a tort. Le mieux serait de con-
damner l'hégémonie militaire. En 
France, en tout cas, où ces affaires 
nous regardent, nous sommes 
fondés à nous mettre en garde 
contre de pareilles pratiques. 

LE FURETEUR. 

La réforme du Règlement 
de la Chambre 

Il y a nécessité impérieuse de 
modifier, sur plusieurs points, les 
méthodes établies pour le fonc-
tionnement du régime parlemen-
taire. Avec le temps, un certain 
nombre des dispositions essentiel-
les de notre règlement ont été dé-
naturées et faussées, d'autres sont 
tombées en désuétude ; il en résul-
te des difficultés manifestes dans 
l'accomplissementde l'œuvre légis-
lative. 

Déjà, le 12 mars 1894, M. Paul 
Deschanel, pouvait dire : « Si le 
travail_parlementaire n'est pas or-
ganisé a'une façon rationnelle et 
prompte, une Chambre risque de 
ressembler à un moulin qui moud 
à vide. Eh bien ! notre règlement, 
il faut le reconnaître, paraît trop 
souvent combiné de façon à nous 
empêcher d'aboutir. C'est une 
vieille et lente mécanique ; c'est, 
passez-moi le mot, la machine de 
Marly. » 

Cette situation n'a d'ailleurs rien 
de surprenant, ses causes sont 
aisées à découvrir : elles résident 
tout entières dans la grande force 
d'inertie qu'opposent à tout pro-
grès les institutions humaines, 
dans la routinière obstination des 
hommes à conserver jusqu'à usu-
re complète l'outil primitif dont ils 
ont pris l'habitude de se servir. 

. Il n'est pas de plus grand obsta-

cle au progrès sous toutes ses 
formes que cette routine aveugle 
et lâche qui ne capitule que, devant 
l'écrasante évidence des faits. 

C'est au fur et à mesure des 
besoins constatés par l'expérience 
qu'il aurait fallu, pour éviter la cri-
se actuelle, apporter les remèdes 
reconnus nécessaires, les modifi-
cations imposées par la pratique, 
afin de maintenir en toute circons-
tance l'organisme parlementaire 
à la hauteur de la tâche de plus en 
plus lourde et complexe qu'il avait 
à remplir. 

Comme le règlement de la Cham-
bre n'a été que rarement et très 
superficiellement remanié, des 
formes multiples et imprévues 
d'obstruction se sont peu à peu 
développées, les précédents pre-
nant petit à petit force de loi, faute 
de texte précis et de règle impé-
rieuse. 

C'est maintenant un remanie-
ment complet de notre règlement, 
une réorganisation profonde de 
nos méthodes de travail qui s'im-
posent pour porter un remède effi-
cace à un état de choses qui n'a 
que trop duré et qui ne saurait se 
prolonger sans péril pour nos ins-
titutions. 

Une tentative a été faite en ce 
sens au début de la septième lé-
gislature par la commission du 
règlement que présidait M. Ribot ; 
au nom de cette commission, M. 
Georges Graux déposa un impor-
tant et complet rapport compor-
tant le remaniement de nombreux 
articles du règlement de la Cham-
bre. Mais aucune suite n'y fut don-
née, toutes les tentatives de discus-
sion qui eurent lieu devant la 
Chambre se terminèrent invaria-
blement par un renvoi à la com-
mission. 

Il sera nécessaire de reprendre 
à brève échéance cette tentative et 
l'ampleur qu'a malheureusement 
pris le mal est maintenant assez 
considérable pour permettre d'es-
pérer qu'elle serait aujourd'hui 
couronnée de succès. Il est indis-
pensable que la prochaine Cham-
bre profite de la première période 
d'accalmie pour reconstruire de 
fond en comble notre machine lé-
gislative ; en attendant cette œu-
vre d'ensemble, il faut, sans plus 
tarder, apporter les remèdes par-
tiels les plus urgents, res taurer les 
parties les plus délabrées et les 
plus branlantes de l'édifice parle-
mentaire. 

Tel est le but de la proposition 
de résolution qu'a récemment dé-
posée M. Pichery et plusieurs de 
ses collègues et qui ne comporte 
qu'une modification de détail du 
règlement de la Chambre. 

L'abus dont il s'agit ici est, d'ail-
leurs, un de ceux qui troublent le 
plus la bonne organisation du tra-
vail parlementaire. Il concerne la 
procédure actuellement pratiquée 
pour tous les projets de résolution 
qui étaient autrefois une rare ex-
ception et qui tendent de plus en 
plus à se multiplier, 

Déjà, pour éviter que des projets 
de résolution, surgissant à tout 
propos, viennent troubler le tra-
vail parlementaire, la Chambre 
décidait le 30 juin 1909, que, seu-
les, les propositions de résolution 
signées de quarante membres pré-
sents pourraient venir en discus-
sion au début d'une séance, la dis-
cussion devant être obligatoire-
ment renvoyée pour les autres à 
la fin de la séance. 

Cette modification réglementai-
re n'a en réalité, donné aucun effet, 
et l'expérience a largement démon-
tré que le frein desquarante signa-
tures était complètement insuffi-
sant et illusoire. 

A tour de rôle les différents par-
tis se servent des moyens d'obs-
truction que le règlement met à 
leur disposition pour une besogne 
négative ne leur procurant aucun 
profit réel et faisant rejaillir tou-
jours un peu plus de discrédit sur 
le Parlement. 

Pour remédier à ces inconvé-
nients, M. Pichery demande que 
toutes les propositions de résolu-
tion soient renvoyées de plein 

droit, sans discussion préalable, à 
la Commission d'initiative. Ce ne 
serait donc qu'après le rapport de 
cettedernière, que ces propositions 
pourraient venir en discussion, 
après avoir été régulièrement ins-
crites à l'ordre du jour. 

La Commission du règlement 
saisie de cette proposition, en a 
accepté le principe, en modifiant 
toutefois son texte de telle sorte 
que les propositions de résolution 
devront être renvoyées sans débat 
non pas à la Commission d'initia-
tive, mais à la grande Commission 
compétente la plus qualifiée poûr 
les examiner utilement. 

Cette procédure de renvoi don-
nera toute garantie aux proposi-
tions de résolution sérieuses et uti-
les ; quant aux autres qui ne se 
proposent qu'une manifestation 
immédiate et sans portée, elles 
n'auront plus aucune raison d'être 
et ne se produiront plus. 

J.-L. RRETON. 
Député du Cher 

CHAMBRE PES PEpOTÉS 
Séance du 8 août 1913 

PRÉSIDENCE DE M. DESCHANEL 

M. le président prononce l'éloge 
funèbre de M. Louis Passy. 

Puis M. le Président du Conseil 
donne lecture du décret de clôture. 

Et la séance est levée. La ses-
sion est close. 

SENAT 
Séance du 7 août (matin) 

PRÉSIDENCE DE M. A. DUBOST 

Le Sénat reprend la discussion 
du projet de loi militaire. 

L'article 13 qui règle la situation 
des élèves des grandes écoles est 
voté. 

Les articles 14, 15, 16, 17 et 18 
sont adoptés sans observations. 

L'article 19 autorisant le minis-
tre à conserver exceptionnellement 
sous les drapeaux la classe libéra-
ble, et l'article 20 relatif aux affec-
tations sont votés. 

Les derniers articles sont votés. 
L'ensemble de la loi est mis 

aux voix. 
MM. Roudenoot, Gervais, Hum-

bert, Richard déclarent qu'ils vo-
teront la loi. 

MM. Repmale, Murât disent 
qu'ils voteront contre. 

M. Rarthou demande au Sénat 
de donner son adhésion à la loi. 

L'ensemble du projet est adopté 
par 254 voix contre 37. 

Et la séance est levée. 
Séance du 8 Août 

PRÉSIDENCE DE, M. A. DUBOST 

On adopte la proposition de loi 
votée par la Chambre ayant pour 
objet de modifier et compléter la 
loi de 1882 relative à la restauration 
et à la conservation des terrains 
en montagne, en vue d'assurer le 
reboisement du sol de la France. 

Le Sénat vote une motion rela-
tive à la nomination de lieutenants 
et de sous-lieutenants. 

M. Ratier, garde des sceaux don-
ne lecture du décret de clôture. 

Et la séanceest levée : la session 
est close. 

Au Maroc 

Le combat d'Amras 
Le combat, qui a eu lieu à Am-

ras, a été très violent. Le capitaine 
Lacoste, commandant la compa-
gnie de sénégalais, a été tué, frap-
pé d'une balle au cou, à la tête de 
ses hommes, alors qu'il marchait 
sur des groupes marocains dissi-
mulés dans les rochers, à vingt 
pas de son détachement. A ses 
côtés, furent frappés également le 
sergent.Samus et deux tirailleurs. 
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LA CHANSON 

Bis. 

bis. 

bis. 

A LA BAGUETTE 
Air : Un jeune homne venait de se pendre. 

I 
Un fameux sourcier très notoire 
Découvre en Quercy des trésors. 
Il a même, très péremptoire, 
Trouvé l'eau dans le vieux Cahors. 
Dans ses courses à la campagne, 
S'aidant de son petit bâton, 
Sur trois différentes montagnes 
il devine Uxellodunum. 

II 
Accompagné de nos édiles, 
Tous les jours, ce fameux sourcier, 
Sonde le terrain de la ville 
Et visite tous les quartiers. 
Aussitôt qu'il voit sa baguette 
Frétiller au bout de son poing, 
L'air inspiré, tel un prophète, 
11 dit : « Messieurs, l'eau n'est pa8 loin. » 

III 
Son début fut un coup de maître, 
Car sur le vieux pont Valentré : 
« Je sens l'eau, dit-il, à dix mètres, 
Creusez et vous la trouverez. 
Croyez-moi, la chose est certaine, 
Ma baguette ne trompe pas; 
Cette rivière souterraine 
Coule abondante sous nos pas. » 

IV 
Près la Société Générale, 
Au coin de la ru'Fénelon, 
Et sur la place de la Halle, 
On vit tressaillir son bâton : 
« Oh! dit-il, ici, l'or afflue! » 
Puis, près du Crédit Lyonnais, 
Il ajouta : « Fouillez la rue, 
Car on sent l'argent à plein nez. » 

V 
Par un matin couleur de perle, 
Il s'en fut de son pied léger, 
Dans les sentiers remplis de mer.. 
Dans les Hortes, peu passagers. 
Et depuis la Gendarmerie 
Jusqu'au pont du Chemin de fer, 
Il trouva de l'eau de Vich... essie, 
De l'eau d'Janos, de l'eau de Miers. 

VI 
Dans une ruell' dès Badernes, 
Un beau soir il s'aventura, 
Sous la lueur d'une lanterne, 
Son bâton soudain se cabra. 
« Ici, Messieurs, mauvaise affaire, 
Affirma-t-il d'un ton bourru : 
Si vous grattiez un peu la terre 
Vous trouveriez de l'eau d'morue. >: 

VII 
Enfin, pendant plusieurs semaines, 
Ce sourcier, explorant Cahors, 
A trouvé des eaux souterraines, 
Des mines d'or, des coffre-forts. 
Mais il peut chercher à la ronde, 
Car, malgré son petit bâton, 
Il ne trouvera la Joconde 
Qu'a foutu le camp en ballon. 

Armand LAGASPIE. 

Tous droits réservés. 

INFORMATIONS 

bis. 

les, 

bis. 

bis. 

Les instituteurs élus maires 
Le Conseil d'Etat vient de statuer 

sur une question qui a un grand 
intérêt pour les instituteurs. Il s'a-
gissait d'un pourvoi tendant à l'an-
nulation d'une circulaire du 12 
juin 1912, par laquelle le ministre 
de l'instruction publique a pres-
crit aux préfets de mettre en de-
meure ceux des instituteurs qui 
auraient été élus maires dans 
des communes autres que celles 
où il exercent, d'opter entre ce 
mandat elrieur service d'enseigne-
ment. La question dépendait de 
l'interprétation qui serait donnée 
de la loi du 30 octobre 1886, dont 
l'article 25 interdit aux instituteurs 
les fonctions administratives. Doit-
on considérer le maire comme 
exerçant une fonction administra-
tive ? Le Conseil d'Etat vient de se 
prononcer contre le pourvoi. 

L'arrêt porte que l'article 25 de 
la loi du 30 octobre 1886 a un carac-
tère général, et que les fonctions 
de maire et d'adjoint sont par con-
séquent comprises dans l'interdic-
tion. Il faut remarquer que la cir-
culaire attaquée ne faisait que re-
produire l'interdiction déjà formu-
lée par le ministre de l'instruction 
publique le 10 août 1908. La circu-
laire de 1908 avait donné lieu en 
octobre 1908, à la Chambre des dé-
putés, à une interpellation qui a 
été close par l'ordre du jour pur 
et simple. 

La monnaie de nickel 
L' « Officiel » publie la loi por-

tant le retrait des monnaies de bil-
lon en circulation, et leur rempla-
cement par des monnaies de nickel 
perforées et un arrêté ouvrant un 
concours pour la gravure d'un type 
de monnaie de nickel. 

La Chine à feu et à sang 
Un combat acharné a eu lieu en-

tre les rebelles des forts et le célè-
fcre régiment des « Rraves de la 
Mort ». 

On soupçonne le commandant 
de ce régiment, Lu-Fuh-Miao, d'a-
voir organisé un complot en vue 
de s'emparer subrepticement des 
forts pour les rendre au gouverne-
ment. 

Lorsque les « braves de la mort » 
sortirent des casernes, l'artillerie 
des forts ouvrit le feu pendant que 
les troupes de la garnison les pre-
naient en flanc. Le régiment fut 
presque anéanti. 

Les rebelles des régions situées 
au nord du fleuve se sont retirés 
devant les troupes du Nord. Il n'en 
reste maintenant que3.000 environ. 
Reaucoup d'entre eux sont rentrés 
à Nankin parce qu'ils manquent 
d'argent. 

Le gouvernement- a promis le 
pardon aux soldats repentants et 
son.intention est de ne frapper que 
les meneurs. 

Suivant une dépêche du Kiang-
Si, les forces gouvernementales 
ont gagné deux victoires successi-
ves et la route de Nan-Chang est 
maintenant virtuellement ouverte. 

Le Conflit Balkanique 
La paix est conclue 

Ainsiquenousl'annoncionsdans 
notre numéro de jeudi, la confé-
rence a abouti à la conclusion de 
la paix. Cette importante décision 
a été prise verbalement, mais elle 
sera signée demain matin à 11 
heures. 

Stroumitza est attribué à la 
Rulgarie, Cavalla à la Grèce. 

La démobilisation sera signée 
également demain. 

Les nouvelles frontières 
La nouvelle frontière serbo-bul-

gare et gréco-bulgare part de la 
cote 1325 à la frontière bulgare-
macédonienne, descend le long 
deshauteurs deMalesch jusqu'aux 
sources de la Rregalnitza, puis 
s'infléchissant vers l'Ouest, con-
tourne les environs de la ville de 
Stroumitza à plusieurs kilomètres 
au nord-ouest de la ville, traverse 
la rivière Stroumitza, oblique vers 
l'est en suivant la ligne de faîte de 
la chaîne de Malesch jusqu'à 
Klatch, au nord de Doiran, for-
mant ainsi une sorte de S à l'en-
vers. 

De Klatch, la ligne suit la ligne 
de faîte du Wrundi, puis du Rus-
dagh, enfin la ligne de partage des 
eaux du Karaou, d'où elle des-
cend à gauche du Xanti pour re-
joindre le premier coude de la 
rivière Karasu, qui forme alors 
jusqu'à la mer Egée, la frontière 
nouvelle. 

Les bruits de l'arrestation 
de M. Danefi 

On confirme de source autorisée 
que la nouvelle relative à l'arres-
tation de M. Daneff, ainsi que les 
motifs invoqués pour expliquer 
cette prétendue arrestation, est 
complètement dénuée de fonde-
ment. 

Le traité de Bucarest 
M. Dimitri Stancioff, ministre de 

Rulgarie à Paris disait il y a quel-
que temps : 

«LesRulgares espèrent quand 
même obtenir ce qu'ils désirent. » 

Sous cette forme un peu vague, 
M. Stancioff entendait sans doute 
que les Rulgares espèrent conser-
ver leurs conquêtes. Le traité de 
Rucarest met fin à ce rêve. 

Les Rulgares comptaient an-
nexer du côté de l'Ouest, Kotchn-
na, Istip, Strumitza et Monastir. 



Le traité leur laisse seulement 
Strumitza, et attribue à la Serbie 
les autres districts contestés. Les 
Bulgares avaient Dédéagatch et 
Cavalla sur la mer Egée/ils récla-
maient en outre Drama, Sérés et 
même Salonique. Le traité leur 
laisse seulement le port de Dédéa-
gatch avec une étroite bande de 
territoire entre Enos et Cavalla. Ce 
dernier port et celui de Salonique 
sont attribués à la Grèce avec Dra-
ma et Sérés au nord. Les Bulgares 
s'étaient assuré la neutralité de 
la Roumanie par la cession de Si-
listrie et de son hinterland, le trai-
té laisse auxRoumainsuneportion 
de territoire qui va jusqu'à la mer 
de Turtukaï à Raltchik. Enfin, la 
Rulgarie a perdu Andrinople et 
Kir-Kilissé réoccupés parles Turcs. 
C'est bien comme nous l'avons dit, 
la fin d'un beau rêve, car il est 
douteux que les Turcs se laissent 
une seconde fois expulser d'An-
drinople et de Kirk-Kilissé. 

Petites Nouvelles 
Une grave collision, entre un 

train de voyageurs et un train de 
marchandises, s'est produite près 
deLonguyon. Le mécanicien a été 
tué et plusieurs voyageurs blessés 
très grièvement; 

— Un groupe de fermiers améri-
cains ont exécuté 17 bandits mexi-
cains qui, dans les environs ç]e 
Tampico, avaient garroté un fer-
mier américain dans sa maison, 
l'avaient dépouillé de ses biens et 
avaient violé ses filles. 

— Le colonel Cody, du service 
de l'aviation militaire, qui volait 
avec un passager, près d'Alders-
hot (Londres), est tombé d'une 
hauteur de 200 pieds. Le colonel 
Cody et son passager ont été tués. 

— Le 31 mai dernier, la baronne 
de Zuylen confiait à un de ses do-
mestiques, Daniel Wittap, adjoint 
au portier de son hôtel, 86, avenue 
du Bois-de-Boulogne, un chèque de 
80.000 francs à encaisser dans une 
maison de banque. Wittap prenait 
la fuite avec l'argent. Il vient d'être 
arrêté à Saintes et sera mis à la 
disposition de M. Gilbert, juge 
d'instruction. 

— De terribles orages se sont 
abattus sur le département du 
Puy-de-Dôme. La foudre a incendié 
plusieurs maisons. A Pouzol, Mme 
Vincent Raynault, soixante ans, a 
été foudroyée devant sa cheminée 
pendant qu'elle préparait le repas 
du soir. C'est la neuvième victime 
dans le département depuis le mois 
de mai. 

— Le nommé Renard, de Mou-
tiers (Savoie), âgé de vingt ans, 
dans une course de bicyclettes, 
s'est fracturé le crâne en tombant. 
La mort a été instantanée. 

— Alice Crespy, accusée d'avoir 
tué d'un coup de revolver son 
amant, l'abbé Chassaing, vicaire 
à Agen, a été acquittée par la Cour 
d'assises du Lot-et-Garonne. 

CAUSERIE 
La Législation des Caisses d'Epargne 

Depuis plusieurs années, on récla-
me avec insistance la révision de la 
loi du 20 juillet 1895 sur les Caisses 
d'Epargne. Cette loi, à côté de dispo-
sitions sujettes à réserves, a cepen-
dant consacré d'heureuses réformes ; 
pour mémoire, il suffit de rappeler 
les dispositions visant l'emploi des 
fonds des déposants et des fortunes 
personnelles des Caisses d'épargne, 
la formation d'un fonds commun de 
réservé et de garantie, l'institution 
d'une commission consultative ou 
commission supérieure des Caisses 
d'épargne. Mais ce n'est pas sans 
heurts et sans froissements que s'est 
effectuée l'application du régime de 
la loi de 1895 : des imperfections, des 
lacunes sont apparues ; ces imper-
fections ont fait, de la part delà Com-
mission supérieure, l'objet des étu-
des suivies et approfondies ; des 
vœux ont été émis, des solutions 
proposées. Mais, sauf sur des points 
isolés, ces vœux n'ont pas encore 
reçu satisfaction. 

Une expérience de 18 ans [est suffi-
samment longue et concluante: 
l'heure est venued'aboutir. C'est avec 
la conviction de traduire les désirs 
unanimes des déposants, avec celle 
aussi de répondre en partie aux de-
siderata que la Conférence Générale 
des Caisses d'épargne est à la veille 
d'arrêter, que M. Chassaing a pré-
senté à la Chambre une proposition 
de loi tendant à modifier la législa-
tion actuelle. 

D'aprèsl'articlepremier de la loi du 
20 juillet 1895 « les Caisses d'épargne 
ordinaires sont tenues de verser ù la 
Caisse des dépôts et consignations 
toutes les sommes qu'elles reçoivent 
des déposants ; ces sommes sont em-
ployées parla Caisse desdépôts, sous 
la réserve des fonds jugés nécessai-
res pour assurer le service des rem-
boursements : 1° en valeurs de l'Etat 
ou jouissant d'une garantie de l'Etat; 
2° en obligations négociables et en-
tièrement libérées des départements, 
des communes, des chambres de 
commerce, en obligations foncières 
et communales du Crédit Foncier.» 

Au 31 décembre 1911, les fonds dé-
posés par les Caisses d'épargne ordi-
naires à la Caisse des Dépôts et Consi 
gnations étaient ainsi placés : 

72.496.995 fr. de rente 3 0/0 ayant 
coûté 2.165 millions 480.049 fr. 75. 

47.651.520 fr. de rente 3 0/0 amortis-
sable ayant coûté 1.315.264.989 fr. 86. 

562.362 obligations du trésor de 500 
fr. amortissables au moyen d'annui 
tés terminâmes en 1923 (loi du 30 
mars 1902) 281.181.000 fr. 

1.500 obligations du trésor à court 
terme 15.000.000. 

312.095 obligations de chemins de 
fer 132.169.466 fr. 82. 

35.008 obligations du Crédit foncier 
17.136.416 fr. „ 

234.537 fr. 50 de rente 2 1/2 0/0 de 
l'emprunt du Protectorat de l'Annam 
et du Tonkin 8.554.036 fr. 09. 

172.125 fr. de rente du Gouverne-
ment hellénique (emprunt 2 1/2 0/0 
or 1898) 6.905.358 fr. 26. Fonds en 
compte courant au Trésor public (loi 
du 26 décembre 1890, article 56, et loi 
du 20 juillet 1895, article ler)66millions 
543.046 fr. 02. Fonds déposés à la 
Banque de France (loi du 20 juillet 
1895) : 1.000fr.Total : 4.008.235.362fr.80. 

On demande de tous côtés l'éléva-
tion du chiffre maximum de dépôt. 

L'Autriche, la Belgique, le Dane-
mark, les Etats-Unis n'ont point fixé 
délimite; l'Angleterre, l'Allemagne, 
le Portugal, la Russie, la Suisse re-
çoivent de 2 à 5.000 francs. 

En France seulement, l'idée de li-
mite a prévalu et c'est chez nous 
qu'est adopté le chiffre le moins élevé. 

Cette question préoccupe vivement 
les Caisses d'épargne, et à plusieurs 
reprises déjà, la Commission supé-
rieure, dans le but d'obtenir le réta-
blissement du maximum du dépôt à 
2.000 fr.. a émis des vœux restés 
jusqu'à ce jour sans effet. 

Les adversaires.de l'amélioration 
dont il s'agit paraissent surtout avoir 
eu pour souci de ne pas faire concur-
rence aux banques de dépôts, en 
attirant les clients par l'appât d'un 
intérêt supérieur. 

Les dépôts contribuent par les bé-
néfices qu'ils procurent à constituer 
ou améliorer la fortune personnelle 
des Caisses d'épargne. Cette dernière 
considération n'est point à dédaigner 
tant s'en faut, au moment où les pou-
voirs publics sollicitent les Caisses 
d'épargne à participer aux œuvres 
sociales, au nom de l'hygiène et de la 
santé publique. 

On pourrait, comme l'a demandé la 
Conférence régionale des Caisses d'é-
pargne de l'Est et du Nord, fixer le 
maximum des dépôts à 3.000 francs. 

L'une des plus sages dispositions 
de la loi du 20 juillet 1895 est celle de 
l'article 6 qui a institué près de la 
Caisse des dépôts et consignations un 
fonds de réserve obligatoire, destiné 
à garantir le fonctionnement des 
Caisses d'épargne. Ce fonds de réser-
ve s'accroît tous les ans. A la fin de 
1911, le fonds de réserve était de 
278.744.065 fr. 29 ; il s'était accru en 
un an de 16.435.878 fr. 03. 

Il est une autre question à la solu-
tion de laquelle les Caisses d'épargne 
attachent le plus grand intérêt, c'est 
la possibilité pour elles d'employer 
une partie de leurs bénéfices annuels 
en subventions à des œuvres locales 
de prévoyance et d'assistance. 

De la sorte, la Caisse d'épargne 
pourra contribuer à la mise en valeur 
du sol et par là même au développe-
ment de la richesse nationale. 

Jean LALOY. 

LES ÉLECTIONS 
de Luzech et de Bretenoux 

Nous n'avons pas l'habitude de 
tenir compte des lettres anonymes. 
Nous ferons une exception pour la 
suivante qui nous parvient ce matin : 

Monsieur Gouesland, directeur du 
« Journal du Lot » Cahors 

Comme vous dites, le remerciement de 
Monsieur Faurie est très clair, seulement 
il s'agirait de savoir jusqu'où va son répu-
blicanisme, il ne faudrait pas qu'il aille 
jusqu'aux Mourguès, Derruppé et consort. 

C'est qu'aujourd'hui tout le monde se 
dit républicain. 

Un vieux, qui a voté pour lui. 

Ce « vieux républicain » me paraît 
avoir des rapports assez lointains 
avec les républicains de l'arrondisse-
ment. En tout cas le Journal du Lot 
ne doit pas être sa feuille de prédilec-
tion, je n'en veux pour preuve que 
l'orthographe fantaisiste dont il affu-
ble mon nom !... 

Cet excellent homme tient à doser 
le républicanisme de M. Faurie. 

Nous n'y voyons nul inconvénient. 
Jusqu'à preuve du contraire, il nous 

paraît mal venu, cependant, à incri-
miner notre attitude. 

La situation était simple : 
Il y avait à Luzech deux candidats. 
Si, avec nous, le vieux de la vieille 

veut examiner les programmes, il 
constatera que tous deux étaient 
républicains. 

L'un des candidats, cependant, M. 
Faurie, se,distinguait de l'autre par 
un point capital à nos yeux : il se 
déclarait partisan des lois laïques. 

Sur ce point, l'autre programme 
était muet. 

Tout le monde se dit républicain, 
cher « vieux », mais le républicanis-
me des Mourgues et autres s'arrête 
aux lois laïques. 

De plus, M. Faurie a déclaré haute-
ment, dans toutes ses réunions, que 
les réactionnaires n'avaient pas < 
compter sur lui, qu'il voulait mai 
cher avec les républicains et avec les 
républicains seuls. 

Nous n'avions pas à suspecter des 
déclarations aussi énergiques, nous 
avons pensé que, dansces conditions 
M. Faurie avait le droit de compter 
sur l'appui des journaux républicains 
au même titre que le conseiller 'sor-
tant... et, maintenant, nous le ver-
rons à l'œuvre. 

*** 
« Tout le monde se dit républicain», 

dit notre correspondant. 
C'est exact, mais autant que lui. 

nous sommes méfiant. Et c'est pour 
quoi, par exemple, lorsque, avec une 
audace stupéfiante, M. Ayroles, réac-
tionnaire avéré de Bretenoux, adresse 
aux électeurs un appel dans lequel il 
déclare : 

Ma politique est celle de Foin 
caré, 

Notre parti a un ministre,M. de 
Monzie, 
MM. Loubet et Bécays ne peu 

vent plus rien pour vous, etc.. 
Nous comprenons l'indignation 

des républicains et leur véhémente 
protestation en votant tous, sans 
exception, pour ce vétéran de la dé 
mocratie qu'est l'excellent Boyer. 

Nous ne ferons pas à M. dê Monzie 
l'injure de le défendre contre la slu-
pide affirmation de M. Ayroles. 

M. de Monzie, comme M. Poincaré, 
-— dont on se rappelle l'admirable 
déclaration à ce sujet, alors qu'il 
était Président du Conseil — M. de 
Monzie estime qu'il y a un critérium 
pour distinguer les républicains des 
réactionnaires : la question laïque. Or 
M. Ayroles, qui est l'homme du curé 
de Bretenoux est peut-être un républi-
cain... mais un rêpublic&mjusqu'auûc 
lois laïques exclues. 

Ce n'est pas avec ceux-là que nous 
marchons ici ! 

A. C. 

LA LOI DE TROIS ANS 
Par 254 voix contre 37, le Sénat 

a voté la loi de trois ans. Ce vote 
était prévu. 

Le Sénat a simplement ratifié le 
vote de la Chambre des Députés. 
La question est donc liquidée: la 
loi, demain promulguée sera un 
fait acquis ; tous ceux qui Font 
combattue n'ont plus qu'à s'incli-
ner. 

Si vraiment cette loi était néces-
saire, si le danger d'une attaque 
brusquée delà partdel'Allemagne, 
était aussi imminent qu'on l'a dit, 
s'il est exact que la loi de deux ans 
bien appliquée était insuffisante, 
députés et sénateurs ont eu raison 
de prolonger le service à 3 ans. 

Mais les discussions autour des 
articles delà loi pour aussi minu-
tieuses et véhémentes qu'elle aient 
été, n'ont pas abouti à démontrer 
que la loi de deux ans a été stric-
tement, scrupuleusement appli-
quée. 

Nous le répétons, aujourd'hui le 
fait est acquis : les conscrits de 
19 ans vont partir en novembre à 
la caserne, les soldats de la classe 
1910 qui auraient dû être libérés en 
septembre, resteront quelques 
mois encore sous les drapeaux 
pour attendre que les classes 1912 
et 1913 soient mobilisables. 

Que cessent donc les manifesta-
tions hostiles à. la loi. que conscrits 
et soldats en prennent leur parti, 
puisqu'aussi bien leGouvernement 
a promis dès la rentrée des Cham-
bres, cle reprendre la loi, de l'exa-
miner, de l'amender et d'adoucir 
le plus possible le nouveau régime 
militaire. 

Mais si le pays s'incline devant 
la loi, il ne faudrait cependant pas 
qu'en fait d'améliorations on n'y 
apportât que des dispenses, des fa-
veurs concédées seulement à quel-
ques privilégiés. 

La loi de 3 ans est acceptée, 
c'est entendu, mais à la condition 
qu'elle soitégale pour tous : l'amen-
dement Daniel Vincent très net 
sur ce point a été voté ; son appli-
cation ne doit comporter aucune 
exception. 

Or, dans la loi la question des 
ajournements qui a été précisée, 
semblerait comporter quelques 
réserves dont certainement le po-
pulo ne profitera pas. 

Un premier ajournement ne ré-
duit pas d'une année le service 
militaire : le conscrit ajourné fera 
trois ans quand même s'il est re-
connu bon au deuxième conseil de 
révision. 

Mais si ce deuxième Conseil pro-
nonce un nouvel ajournement en 
faveur de ce conscrit, celui-ci ne 
fera plus que deux ans : si encore, 
il est ajourné à un troisième Con-
seil de révision, il ne fera qu'un 
an. 

Ainsi seront créés les exceptions, 
les privilèges. 

Car qui en profitera ? Naïf serait 
celui qui croirait que ce sera le 

pauvre diable mal fichu mais sans 
protection qui sera l'objet d'une 
pareille mesure. Il faudra vraiment 
que celui-là soit tout à fait incapa 
ble de « faire un service quelcon-
que » dans l'armée auxiliaire pour 
y « couper ». 

Les ajournements, les exceptions 
seront pour les mêmes, les piston-
nés. 

Au surplus, attendons l'applica 
tion de la loi : nous serons certai-
nement amenés à faire de pénibles 
constatations : n'anticipons pas. 

Mais, comme l'a dit avec beau-
coup de bon sens, un de nos grands 
confrères républicains : « Le pré-
sent, c'est de se servir au mieux de 
l'outil qui vient d'être forgé. Sou-
haitons qu'il soit relevé par des 
mains habiles et qu'on efface bien 
vite l'impression fâcheuse produite 
en ces temps derniers par trop de 
défaillances de toutes natures. Que 
l'effort énorme réclamé du pays ne 
s'évapore pas en fumée. Quêtant 
de gaspillages, que tant de désillu-
sions cessent enfin, et donnent la 
confiance qui pour vaincre est au 
moins aussi nécessaire que le 
nombre. » 

C'est ce que le pays doit souhai-
ter avec tous ceux qui ont combattu 
la loi de trois ans. 

LOUIS BONNET. 

Votes de nos Sénateurs 
Sur l'article 6 de la loi militaire 

(établissement des tableaux de re-
censement desjeunes gens ayant 
atteint l'âge de 19 ans et incorpora-
tion de ces jeunes gens l'année de 
leur recensement) nos sénateurs 
ont voté : 

Pour : M. Rey. 
Contre: MM. Cocula, Loubet. 

** 
Sur l'ensemble de la loi de 3 

ans, nos sénateurs ont voté : 
Pour : MM. Cocula et Rey. 
Contre : M. Loubet. 

Remerciements 
M. le doctèur Darquier, maire de 

Cahors, conseiller général, adresse 
aux électeurs du canton de Mont-
cuq la lettre de remerciements sui-
vante : 
Aux électeurs du canton de Montcuq 

Chers concitoyens, 
Pour la marque éclatante de con-

fiance et de sympathie que vous m'a-
vez donnée dimanche dernier, je vous 
dois de sincères et chaleureux remer-
ciements. Mais je n'oublie pas, soyez 
en sûrs, les devoirs que me crée le 
scrutin du 3 août; je saurais y puiser 
l'énergie nécessaire pour défendre, 
avec vigilance, les intérêts du canton 
et aider aux progrès de la République 
démocratique et sociale, dont vous 
m'avez confié le drapeau. 

Vive la République ! 
Docteur DARQUIER, 

conseiller général du can ton 
de Montcuq. 

*** 
M. le docteur Gélis, élu au conseil 

d'arrondissement dans le canton 
nord de Cahors, adresse à ses 
électeurs la lettre suivante de re-
merciements : 

Mes chers concitoyens. 
Je vous remercie du fond du cœur 

de l'éclatant témoignage de confiance 
et de sympathie qu'une fois de plus 
vous venez de me donner. Je vous en 
suis profondément reconnaissant. 

Vous avez tenu à affirmer sur mon 
nom vos sentiments républicains. 

Comme par le passé, vous pouvez 
compter sur moi. 

Encore une fois merci ! 
Et vive la République ! 

Docteur GÉLIS. 
** 

M. Dulac, adresse aux électeurs 
du canton sud de Cahors, la lettre 
suivante : 
A mes amis du canton sud de Cahors, 

Rentré dans le rang sans avoir 
combattu, je vous dois mes chers 
amis, des remerciements et aussi des 
explications : 

Des remerciements pour l'accueil 
chaleureux, pour les concours ar-
dents que j'avais trouvés parmi vous ; 
soyez assurés que c'est du fond du 
cœur que je vous crie : merci et que 
je vous dis :je n'oublierai pas. 

Des explications, sur le retrait 
subit et inattendu pour vous de ma 
candidature : j'ai cédé, vous le savez 
déjà, aux sages conseils des chefs au-
torisés du parti républicain de notre 
arrondissement qui ont estimé que 
dans un but d'union ma candi-
dature et celle de M. Teyssonières de-
vaient faire place à celle de M. le doc-
teur Mendailles. 

Quel que fût mon ardent désir de 
vous représenter à l'Assemblée d'ar-
rondissement et d'y défendre vos in-
térêts, je n'ai pas voulu qu'on pût me 
reprocher d'avoir empêché l'union 
des républicains, et je me suis incli-
né de bon cœur et sans aucune ran-
cune. 

Après ces explications, vous ap-
prouverez, j'en suis sûr, ma conduite 
qui a été dictée je vous l'assure par 
des considérations bien supérieures 

l'élection actuelle. 
En ce qui me concerne, je garderai 

de cette brève campagne le souvenir 
réconfortant des amitiés et des con-

cours affectueux qui se sont manifes-
tés en ma faveur. 

Croyez, mes chers amis, à mes sen-
timents dévoués et reconnaissants. 

A. DULAC. 

À PROPOS DES INCENDIES 
Il ne se passe pas de semaine 

sans qu'on signale qu'un incendie 
a éclaté, dans une commune quel 
conque du Lot. Et, sans remonter 
bien loin : à Prayssac, Puy-l'Evê-
que, Labastide-Murat Gigouzac, 
Salviac... il y a eu ces derniers 
temps des sinistres qui ont occa 
sionnédes pertes importantes. 

Mais dans les divers communi-
qués qui sont faits, il n'est jamais 
question des secours apportés, et 
notamment qu'une pompe à in 
cendie ait été amenée sur le lieu 
du sinistre et mise en fonction. La 
raison sans doute, en est bien sim 
pie !.. C'est qu'il n'en existe pas 
clans ces communes. 

Il est regrettable que l'organisa 
tion des services de secours contre 
l'incendie soit négligée, qu'il n'exis 
te pas, surtout dans les communes 
d'une certaine importance, comp-
tant de 500 à 2000 habitants, une 
pompe à incendie. 

Il y a pourtant dans la loi de 1884 
un article qui rend les municipali-
tés responsables des secours con 
trel'incendie, et les municipalités 
ne doivent pas ignorer que des 
subventions sont accordées par 
l'Etat aux communes qui organi-
sent de pareils services. 

Il n'en coûterait pas beaucoup à 
ces communes de faire les premiè 
res dépenses pour assurer ce ser 
vice si utile, et dont on regrette 
toujours l'absence pendant et au 
lendemain d'un sinistre. 

Tout cela n'est qu'une affaire 
d'organisation et cette organisa 
tion est à la portée de toutes les 
communes importantes, dans tous 
les cas, des chefs-lieux cle canton 

Service Télégraphique 
Par arrêté en date du 6 août 

1913, le ministre du commerce et 
des P. T. T., a autorisé l'organisa-
tion du service télégraphique dans 
la commune cle Touzac. 

Ecole municipale de dessin 
et de modelage de Cahors 

Distribution des Prix 
Le 31 juillet à six heures du soir a 

eu lieu à l'Hôtel de ville, pour la pre-
mière fois, une distribution de prix 
aux élèves de l'Ecole municipale de 
dessin et de modelage de Cahors. 

A cet effet, une petite exposition de 
travaux exécutés par les élèves 
pendant l'année scolaire avait été 
organisée dans la salle même [du 
Cours, trop petite pour la circonstan-
ce. 

Les membres du comité de Patro-
nage, de Perfectionnement et de Sur-
veillance ainsi que les élèves et la 
municipalité tout entière avaient te-
nu à assister à cette réunion familia-
le. 

Après avoir visité l'exposition des 
travaux, et s'être rendu compte des 
progrès faits par les élèves, soit en 
dessin, modelage, composition déco-
rative, coupe des pierres et de sculp-
ture sur bois, quelques-uns de ces 
travaux furent spécialement remar-
qués par MM. les membres du Comi-
té : 

De bons dessins graphiques, d'ar-
chitecture et de fer forgé. 

De bons dessins à l'estompe d'après 
le plâtre et la nature. 

De très beauxportraits aux crayons. 
Des esquisses et croquis de compo-

sition décorative et dans cet ordre 
d'études une très bonne série de 
dessins documentaires des plus re-
marquables. 

Enfin, certains travaux de modela-
ge et de sculpture sur bois furent 
très appréciés. 

MM. les membres du comité félici-
tèrent les jeunes élèves et les ouvriers 
présents, qui avaient exécuté ces di-
vers travaux, leur dirent combien 
ils étaient satisfaits de leurs progrès 
elles engagèrent à suivre assidûment 
les cours l'an prochain. 

M. le docteur Darquier, maire de 
Cahors, qui présidait cette petite cé-
rémonie, a tenu à remercier d'abord 
MM. les membres du Comité de patro-
nage d'avoir bien voulu répondre à 
son invitation et, au nom 'des élèves 
du cours, pour la générosité qu'ils 
ont eu de leur offrir des prix. 

Puis, dans une courte mais bien 
belle allocution, il complimenta les 
élèves et leur dit combien le dessin et 
le modelage étaient nécessaires aux 
artisans de tous les métiers, car ils 
éveillent et développent le bon goût et 
le sentiment artistique qui sommeil-
lent en eux, disant que les aptitudes 
artistiques ne font pas défaut chez les 
apprentis cadurciens,parmi lesquels, 
grâce à un bon enseignement, de 
jeunes artistes peuvent se révéler et 
illustrer un jour notre cité. 

M. le docteur Darquier eut aussi un 
mot aimable pour chacun des profes-
seurs qui donnent l'enseignement 
dans cette école qui peut, dit-il. ren-
dre de réels services en faisant revi-
vre nos vieilles industries populaires 
et, par un bon enseignement théori-
que allié à l'enseignement technique 

de l'atelier, obtenir de parfaits arr 
sans. " :T 

Il rappelle ensuite aux élèves 01 
toute la sollicitude de la municipahv 
leur était acquise, il leur dit de peiv 
vérer à bien travailler, leur promP? 
tant les encouragements du Cornu 
de patronage. Puis M. le docteur Dar 
quier donne lecture du palmarès 0," 
nous relevons les noms des élèves 1P 
plus méritants. Ce sont : 

M. Dégeilh-Delpeyré Jean, pour l'en 
semble de ses travaux pendant l'an" 
née scolaire. Prix offert par la vilie" 
Un livret de caisse d'épargne de % 
francs. 

M. Camp Henri pour ses composé 
lions décoratives. Prix offert par y[ 
le Maire cle Cahqrs. Un ouvrage d'art 

M. Corneille Edmond, pour ses des^ 
sins et sculptures. Prix offert par la 
Bourse du travail. Un ouvrage d'art 

M. Rossignol André, pour l'ensem-
ble de ses travaux de l'année scolaire 
1912-1913. Prix offert par M. le SouS-
Secrétaire d'Etat aux Beaux-Arts. 

M. Alix Jules, peur ses travaux de 
coupe des pierres. Prix offert par la 
ville. Un livret de caisse d'épargne de 
20 francs. 

M. Brunei Fernand, pour ses des-
sins, épurés et ses coupes de pierres 
Prix offert par M. Doux, ingénieur 
en chef. Une pochette. 

M. Caminade Fernand, pour ses 
bonnes études pendant l'année sco-
laire 1912-1913. Prix offert par la ville. 
Un livret de Caisse d'épargne de 15 
francs. 

M. Rouquet Charles, pourses études 
et croquis d'après nature. Prix offert 
par la Bourse du travail. Un ouvrage 
d'art. 

M, Hermain Pierre, pour ses des-
sins et son assiduité. Prix offert par 
la ville. Un livret de Caisse d'épargne 
de 10 francs. 

M. Théron Julien, pour ses croquis 
d'après nature. Prix offert par la 
Bourse du travail. Un ouvrage. 

M. Germain, pour ses graphiques 
au trait (de charpente en fer). Prix 
offert par M. le Sous-Secrétaire d'Etat 
aux Beaux-Arts. Un ouvrage d'art, 

M, Arnouil Fernand, pour ses des-
sins de charpente. Prix offert par la 
Chambre de commerce de Cahors. 
Une pochette de compas. 

M. Boulzaguet, pour ses dessins de 
constructions. Prix offert par la 
Bourse du travail. Une palette et cou-
leurs pour l'aquarelle. 

M. Audubert, pour ses dessins de 
grille en fer forgé. Un ouvrage d'art. 
Offert par la Bourse du travail. 

M. Delsol, pour ses dessins de cons-
truction (maçonnerie). Prix offert par 
la Chambre de commerce de Cahors. 
Une pochette de compas. 

M. Arnouil Abel, pour ses dessins 
et épures de menuiserie. Prix offert 
par la Bourse du travail. Un ouvrage 
d'art. 

M. Miquel, pour ses dessins de fer-
ronnerie. Prix offert par la Chambre 
de commerce de Cahors. Une po-
chette de compas. 

M. Liozu, pour ses dessins de bal-
cons en fer forgé. Prix offert par la 
Chambre de commerce de Cahors. 
Une pochette de compas. 

Conseil de révision 
Nous rappelons qu'il sera attri-

bué 2 séances à la session extraor-
dinaire du Conseil de révision. Au 
cours de la lre séance, qui sera te-
nue/le lundi 25 août prochain, à 2 
heures du soir, à l'Hôtel delà Pré-
fecture, seront examinés les ajour-
nés en simple résidence dans le 
département, régulièrement auto-
risés par le Préfet de leur départe-
ment d'origine. 

Au cours de la deuxième séance 
qui aura lieu le lundi 1er septem-
bre, à 2 heures du soir à l'Hôtel 
de la Préfecture, seront examinés 
les ajournés inscrits dans le dé-
partement du Lot. A cette même 
séance il sera également statué sur 
les demandes de sursis prévus par 
l'article 21 de la loi qui n'auraient 
pu être formulées au cours de la 
session ordinaire du Conseil de ré-
vision cantonal. 

Les intéressés seront convoqués 
au chef-lieu de département où ils 
se rendront à leurs frais. Les de-
mandes devront parvenir à la 
Préfecture le 14 août au plus tard. 

Fête des Acacias 
Une réunion à laquelle assis-

taient un grand nombre d'habi-
tants des quartiers St-Laurent, 
Quai Ségur, Cours Vaxis, RueBri-
ve et Boulevard Gambetta Sud, a 
eu lieu lundi 4 courant. 

Après un échange de vues, Ie 

principe d'une grande fête popu' 
laire, qui aura lieu sur la magnifi-
que place du Cours Vaxis, fut dé-
cidé. 

Ce sera la fête des Acacias. 
Une réunion plénière à laquelle 

toutes les personnes dévouées des 
quartiers précités, sont conviées, 
aura lieu samedi 9 courant à 8n. 

,/2 précises du soir, chez M, Cour* 
tiau, Cours Vaxis, 

Ordre du Jour : 
Nomination de la commission 

définitive. 
Fixation de la date de la fêle- _ 
Pour la commission provisoire • 

Le Secrétaire, 
J. PÉLISSIÉ. 



A LA CHAMBRÉE 
vivement c'soir qu'on s'couche ! 

s'écria PITOU, le cycliste de la il»" 
compagnie, en se jetant sur son lit 
aU retour de la manœuvre... j'ai 
creyé six fois en trois jours, j'ai fait 
la moitié des étapes à pattes ; j'ai 
récolté huit jours de consigne pour 
avoir porté les plis en retard... avec 
ca 30 francs de pneus à payer sur 
mon prêt... Cré fourbi de métier !... 

— C'est ta faute, répondit tranquil-
lement DUMANET. Tu sais pas où 
que c'est qu'on les achète les bons 
pneus... 

— Je sais pas I fit PITOU indigné... 
ehben,mon colon! Des 12, des 15 
francs que je les paye mes envelop-
pes ! ■ 

— Tu es un peu là pour le faire 
estamper... moi, je sais y faire, j'ai 
travaillé dans le caoutchouc, écoute-
moi. Tu as entendu parler de Miche-
lin? 

— Sûr que je le connais de nom. 
— T'as tort de ne pas le connaître 

autrement. C'est lui qui a inventé le 
pneu démontable : tu parles s'il sait 
le truc pour les bien faire. Achète 
une paire d'enveloppes Michelin 
à tringles, tu les paieras 10 francs 
pièce. Tu logeras dedans des bonnes 
chambres à air rouges, à 7 francs. 

— Du même ? 
— Et sans cognac... Et lu revien-

dras me dire si ça ne vaut pas mieux 
que ta sale camelote... Une paire de 
pneus Michelin, mon colon, ça te 
conduira jusqu'à la classe ! 

Aviron cadurcien 
Nous apprenons avec plaisir que 

M. Lucien Desprats vient de rem-
porter le championnat en Skiffs 
aux Régates de Bayonne. 

Nos félicitations.' 

Qui l'a perdu ? 
Une montre en or a été trouvée 

par M. Blanches maître d'hôtel à' 
Cahors. 

La personne qui a perdu cette 
montrepeutla réclamerau bureau 
de police ou à M. Blanches. 

Courrier en retard 
Les commerçants et industriels 

de Cahors ont eu ce matin une 
désagréable surprise. 

Le courrier de Paris qui devait 
arriver à 6 heures, a manqué le 
coche : il est resté en panne aux... 
Aubrais. 

Le fait n'est pas rare : de pareils 
retards se produisent maintes 
fois. 

A qui la faute ? 

Exposition culinaire 
La Fédération des Syndicats 

d'initiative organise à Brive, pour 
les 6, 7 et 8 septembre 1913, une 
exposition culinaire et d'alimenta-
tion. 

Cette exposition est divisée en 
six sections ainsi déterminées : 

lre Section : cuisine, boucherie, 
charcuterie, volailles mortes. 

2e Section : boulangerie, pâtisse-
rie, confiserie. 

3" Section : truffes et conserves 
alimentaires (toute alimentation). 

4e Section : liquides (vins, biè-
res et liqueurs de la région du 
Centre). 

5e Section : fruits, primeurs, lé-
gumes et fleurs. 

6e Section : concours de tables 
dressées, maximum 12 couverts. 

Les produits exposés seront du 
Limousin, du Bas-Limousin, de la 
Creuse, du Lot et de la Dordogne. 

Pour tous renseignements, s'a-
dresser à M. Miremont, président 
du Syndicat des hôteliers et limo-
nadiers de Brive. 

Etat civil de la ville de Cahors 
Du 2 au 9 août 1913 

NAISSANCES 

Lagrange Suzanne-Marguerite-Ma-
rie, Impasse Dufour, 7. 

Ourcival Jean-Raymond, à Lamo-
the. 

Pégourié Fernand-Roger, à Artis. 
PUBLICATIONS DE MARIAGES 

Planard Henri-Jean, monteur au 
chemin de fer, et Miquel Jeanne-
Eugénie, tailleuse. 

Lafaye Henri, employé de chemin 
de 1er, et Lartigâud Marcelle-
Marguerite, modiste. 

D'Artensec Marie-Louis-Fernand, 
vérificateur des Tabacs, et Jàrry 
Marie-Germaine, s. p. 

Gonneau Pierre, capitaine au 163e 

régiment d'infanterie, et Rouffi 
Jeanne-Marguerite - Marie-Loui-
se-Hermia, s. p. 

DÉCÈS 

Bach Alcide, 72 ans, propriétaire 
à Esclauzels. 

Lachaud Marie-Antoinette-Jeanne, 
15 mois, Avenue de la Gare, 9. 

DE LA 
du 11 au 17 août 

ARRONDISSEMENT DE CAHORS 

Lundi 11 août. — Albas, Les Junies, 
Montdoumerc. 

Mardi 12, — Les Arques, Castelnau-
Montratier. 

Mercredi 13. — Catus, Fargues, 
Floressas. 

Jeudi 14. —- Promilhanes, Sauzet. 
Samedi 16. — Cahors, Castelfranc, 

Pern, Pravssac. St-Pantaléon. 

ARRONDISSEMENT DE FIGEAC 

Lundi 11 août. — Cajarc, Latron-
quière. 

Mardi 12. — Bretenoux, Labastide-
du-Haut-Mont, Leyme. 

Mercredi 13. — Teyssieu. 
Vendredi 15. — Figeac. 
Samedi 16. — Bretenoux-Biars (à la 

gare), Flaujac, Marcilhac. 
ARRONDISSEMENT DE GOURDON 

Lundi 11 août. — Caminel (au vil-
lage), Ginouilhac, Labastide-Murat, 
Thédirae. 

Jeudi 14. — Gourdon. 

Musique du 7me régiment d'Infanterie 
PROGRAMME DU 10 AOÛT 1913 

Le Régiment favori, al-
legro militaire . . . Ertl. 

La Petite Mariée, ouv. Lecoq. 
La Paloma del Barrio. Andreu y Soutullo. 
Ensorceleuse, valse. . Sainderna. 
Calinette, polka . . . id. 
Allées Fènelon, de 20 h. 3/4 à 21 h. 3/4 

On demande 
UN APPRENTI 

à l'Imprimerie du Journal du Lot 

Arrondissement «Se Cahors 

St-Vincent-Rive-d'Olt 
Fête votive. — Notre riante cité 

donnera ses fêtes annuelles diman-
che et lundi. Elles promettent d'être 
particulièrement brillantes. 

Voici le programme : 
Dimanche, 10 août : à 7 heures, sal-

ves d'artillerie, musique et distribu-
tion des bouquets ; à 15 heures, cour-
ses de bicyclettes et courses à pied. 
Nombreux prix importants. A 16 heu-
res, bal champêtre ; à 20 heures et 
demie, illuminations électriques, em-
brasement du vieil ormeau, fête véni-
tienne, bal, bataille de confetti. 

Lundi, 11 août : à 9 heures, tour de 
ville par la musique : à 10 heures, 
jeux nautiques sur le Lot ; à 15 heu-
res, jeux inédits ; à 16 heures, grand 
bal ; à 18 heures, départ d'un immen-
se ballon le « Rive-d'Olt » ; à 20 heures, 
bal, retraite aux flambeaux. 

Comme toujours, le meilleur ac-
cueil sera réservé aux étrangers. 

Montgesty 
Fêtes locales. — Voici le program-

me des belles fêtes qui auront lieu à 
Montgesty, les 14, 15,16 et 17 août : 

Jeudi 14 août : A 4 h. du soir, Ré-
ception de la musique, aubade aux 
habitants; à 8 h. 1/2, retraite aux 
flambeaux, salves d'artillerie. 

Vendredi 15 août : A 7 h. du matin, 
Salves, aubade aux habitants : de 8 
h. à midi, distribution de gâteaux et 
bouquets ; de 3 h. à 4 h. du soir, mât 
de cocagne, jeux de la cruche, de la 
poêle, etc. ; à 5 h., grand bal de jour, 
(Orchestre cadurcien) ; à 8 h., retrai-
te aux flambeaux, feux de Bengale ; 
à 9 h., brillant feu d'artifice tiré par 
un des meilleurs artificiers de la Mai-
son Lacroix de Toulouse ; à 9 h. 30, 
illumination générale ; à 10 h., grand 
bal de nuit. 

Samedi 16 août : A 10 h. du matin, 
tour de ville en musique ; à 2 h. du 
soir, course aux anneaux, à bicyclet-
tes. Plusieurs prix ; de 3 à 4 h., cour-
ses pédestres avec prix, jeux des gâ-
teaux, jeux de la pomme ; de 4 à 6 h. 
du soir, lancement d'une montgolfiè-
re monstre « République »: à 6 h., 
grand bal public : à 8 h. retraite aux 
flambeaux ; à 9 h., grand bal de nuit, 
belle illumination. 

Dimanche 17 août : à 7 h. du matin 
salves : à 10 h. tour de ville, à 2 h., 
course en sac, feu d'artifice de jour, 
attraction nouvelle peu connue ; de 
4 h. à 6 h. du soir, grand bal de jour; 
à 9 h. du soir,cinématographe public 
(programme sensationnel),grand bal 
de nuit, illumination féérique, em-
brasement général ; à [minuit, clôtu-
re des fêtes, tour de ville, Marseillai-
se. 

Avis. — La Commission décline 
toute responsabilité, en ce qui con-
cerne les accidents qui pourraient se 
produire du fait descourses. Le meil-
leur accueil sera réservé aux étran-
gers qui voudront bien honorer nos 
fêtes de leur présence. 

Les Membres actifs de la Commis-
sion : Maurice Mercadié, Joachim 
Lafon, Lucien Pégourié, Alfred Ma-
radène. 

'Arrondissement de Figeac 

Cajarc 
Remerciements aux électeurs. — 

M. le docteur Larnaudie remercie 
dans les termes suivants les élec-
teurs du canton de Cajarc: 

Chers concitoyens, 
Par 1,326 voix sur 1,371 suffrages 

exprimés vous m'avez confié, une 
troisième fois, le mandat de repré-
senter le canton de Cajarc à l'Assem-
blée départementale. 

Toutes préoccupations de person-
nes ou de clocher ont été écartées et 
les quatorze communes, avec une 
discipline admirable, ont manifesté, 
par des majorités croissantes, cer-
taines à l'unanimité, leur inébran-
lable attachement à cette politique 
radicale, respectueuse de toutes les 
croyances, mais toujours plus atta-
chée à son idéal laïque et démocra-
tique. 

Cette marque de confiance, presque 
unanime, véritable témoignage d'a-
mitié dont je sens tout le prix, accroit 
encore mes obligations envers vous 
tous. 

Je m'efforcerai d'en rester digne en 
vous donnant, comme par le passé, 
mon meilleur dévouement. 

D'' LARNAUDIE, 
Vice-président de la Fédé-

ration des Planteurs de 
tabac. Conseiller général. 

St-Pierre-Toirac, ce 6 août 1913. 

Larnagol 
Lendemain d'élection. — Tout 

d'abord, il convient de féliciter vive-
ment notre excellent conseiller géné-
ral de la sympathie dont il jouit au-
près des électeurs du canton. En 
rapprochant les derniers résultats 
du 3 août de ceux du 28 juillet 1907, 
on constate que 300suffrages environ 
sont revenus vers M. Larnaudie. 

La réaction qui recommande de 
voter blanc ou de s'abstenir quand 
elle n'a pas de candidat à elle, ne 
semble pas avoir été entendue, dans 
la lre section de notre commune : le 
nom de notre ami de Toirac, y est 
sorti de l'urne 53 fois de plus 
qu'en 1907. On serait tenté de croire 
que Larnagol se rallie franchement 
à l'idée radicale et évolue vers le pro-
grès démocratique: il y a lieu de se 
réserver et d'attendre d'autres con-
sultations électorales. 

Nous n'avons pas oublié, en effet, 
que les éléments radicaux de la 1" 
section, furent chassés de la mairie 
aux élections municipales de 1912 
par un « clan d'électeurs » qui pro-
clame encore que les radicaux ne 
sont pas républicains et qui répand 
la « Bonne Presse » tous les diman-
ches. Plus de 60 exemplaires de jour-
naux bien pensants sont lus réguliè-
rement par ces adversaires déclarés 
des « laïques etblocards ». 

Si le programme si net du conseil-
ler général a été voté par 104 élec-
teurs, c'est d'abord qu'un grand 
nombre de planteurs, sans convic-
tion, ont affirmé leur sympathie au 
vice-président de la fédération des 
tabacs ; et enfin, c'est que les fidèles 
du « clan » ne sachant que faire de 
leur bulletin parce qu'ils n'avaient 
pas « leur homme» comme ils disent, 
ont essayé de nous caresser, en at-
tendant mieux. 

Quoique ayant voté avec nous, nous 
restons séparés d'eux, parce qu'ils 
n'acceptent pas notre programme : 
leur tactique est connue de nos élus 
républicains : l'embrassade générale 
ne peut avoir lieu encore; il n'y a pas 
assez de clarté dans la situation poli-
tique. 

Marcilhac 
Nos fêtes des 14, 15, 16, 17 août. — 

Le Comité d'organisation des fêtes de 
Marcilhac, composé de jeunes gens 
très actifs, très dévoués, nous prépa-
re de belles fêtes pour les 14.15, 16, 
17 août. Qu'on en juge par le pro-
gramme suivant : 

Jeudi soir, 14 août : Pavoisement 
général, salves d'artillerie pour an-
noncer la fête ; à 19 heures, récep-
tion de l'orchestre ; à 20 heures et 
demie, tour de la ville en musique. 

Vendredi, 15 août : A 6 heures, ré-
veil en fanfare ; 8 heures, aubades 
aux autorités et aux notables de notre 
petite ville ; à 11 heures, apéritif-con-
cert sur la grande place ; à midi, 
banquet fraternel de la jeunesse ; 
à 14heures, distribution de bouquets ; 
à 15 heures, course régionale de bicy-
clettes avec grands prix ; à 16 heures, 
bal ; à 17 heures, départ de la grande 
montgolfière « La France » et tour de 
ville en musique ; à 20 heures, illumi-
nations à giorno et embrasement gé-
néral du rocher à triple étage ; à 20 
heures 1/2, brillant feu d'artifice ; à 
21 heures, bal de nuit, concours de 
valse, bataille aux confetti sur la pla-
ce des Platanes ; minuit, brillante 
retraite aux flambeaux. 

Samedi, 16 août : Grande foire de la 
Saint-Roch ; dans la matinée, auba-
des aux étrangers et tour de ville en 
musique ; dans l'après-midi, bal 
champêtre, départ du joli ballon « Le 
Marcilhacois », course à pied ; dans 
la soirée, grand bal de nuit et retraite 
aux flambeaux. 

Dimanche, 17 août : Réveil en mu-
sique et tour de ville ; après-midi, 
course locale de bicyclettes, jeux 
divers : de la poêle, du seau, course 
aux ânes, etc. ; soirée, bal ; minuit, 
clôture de la fête, salves d'adieu. 

Les engagements, pour les courses 
de bicyclettes, seront reçus chez le 
secrétaire du Comité d'organisation. 
Droit d'inscription : 1 franc. 

Le meilleur accueil est réservé aux 
étrangers qui viendront rehausser 
nos fêtes de leur présence. 

Arrondissement de Gourdon 
Alvignac 

La foudre. — Au cours du violent 
orage de mercredi soir, la foudre est 
tombée sur un cabanon dépendant 
du nouvel hôtel de la Source, à Alvi-
gnac. 

Ce cabanon, qui contenait l'essence 
et l'huile pour les automobiles, a été 
entièrement détruit par le feu ainsi 
que les marchandises qu'il conte-
nait. 

Payrac 
Elections cantonales. — A la suite 

du scrutin de dimanche, un congrès 
des maires du canton s'est réuni jeu-
di à Payrac et par 10 voix contre 4 a 
désigné M. Margis comme candidat 
unique au scrutin de ballottage du 
10 août. 

M. le docteur Constant, n'acceptant 
pas la décision du Congrès, a main-
tenu sa candidature et dès vendredi 
11 a fait afficher sur les murs du can-
ton son appel aux électeurs. 

D'autre part, M. Pébeyre a fait affi-
cher un désistement en faveur de là 
candidature de M. Margis. 

La lutte reste donc circonscrite en-
tre MM. Margis et Constant , tous deux 
républicains radicaux. 

Reilhaguet 
Fête locale. — Notre fête locale 

aura lieu vendredi prochain 15 août. 
Nos jeunes gens ne négligent rien en 
fait de préparatifs. Le programme 
prévoit trois jours de fête, 15, 16 et 17 
août. 

Courses de bicyclettes. — Pour la 
clôture des fêtes, le 17 août, auront 
lieu des courses cyclistes. Trois 
épreuves seront disputées : fond, de-
mi-fond et vitesse. Prix très impor-
tantsen argent, médailles, breloques, 
maillots, etc. MM. les cyclistes de-
vront se faire inscrire chez M. Boyé 
Ernest, cycles, à Reilhaguet, qui 
leur fournira tous renseignements 
nécessaires. 

Léobard 
Fête locale. — La fête locale sera 

célébrée cette année le 10 août, aux 
Préveyrjes, commune de Léobard. 
L'éclat accoutumé sera donné à cette 
fête; des jeux nombreux auront lieu, 
ainsi que d'importantes courses de 
bicyclettes. Le meilleur accueil sera 
fait aux étrangers. 

Souillac 
Etat civil du mois de juillet. — 

Naissances: Achille-FernandBélonie; 
Jean-Baptiste Nouelle; René Espinet; 
Albert Selve; Jean Blanc: Louis-Jean 
Vergne; Aimé Nayrac. 

Décès : Marcelle-René Malet, épouse 
Parcelier, s. p., 22 ans, route de Sar-
lat ; Marie Lascoux, épouse Gouygou, 
sans profession, 68 ans, aux Gran-
ges ; Joseph Pouch, cultivateur, 65 
ans, à Timbergue ; François Cons-
tanty, cultivateur, 82 ans/place des 
Promenades. 

CHEZ NOS VOISINS 

Fumel 

Le balai électoral 
Les capricieux édiles fumelois qui, 

dans le rêve de leur pensée plus au-
toritaire que démocratique, avaient 
imposé aux électeurs de tout le can-
ton le candidat de leur choix, vien-
nent d'éprouver un cruel ennui. 

Depuis dimanche dernier, ils errent 
sur les ruines du palais politique, 
que trop d'imagination leur avait fait 
construire avec des matériaux plutôt 
réactionnaires que républicains. 

Les uns sont abasourdis de l'effon-
drement de leurs espérances. 

Les autres sont consternés de l'a-
mère déception que leur a valu un 
songe trop joli. 

L'ordre d'une mobilisation com-
plète des recrues et des réserves de 
l'armée rétrograde, pour un assaut 
furieux, n'a pu entamer le parti ré-
publicain. 

Et malgré le réquisitoire, plus vif 
qu'intéressant, d'un parlementaire 
complaisant, cueilli sur les bords de 
la Garonne, il s'est affirmé une majo-
rité républicaine sur le nom de M. 
Belhomme pour démontrer à notre 
capricieuse et volontaire municipa-
lité que le bouillant procureur géné-
ral emprunté aux promenades du 
Gravier avait fait, au moins une fois 
dans sa vie, un voyage inutile. 

Tout en ayant le concours d'un tri-
bun agenais, le bruit que faisaient 
quelques corneilles fumeloises n'a 
pas empêché de chanter les rossi-
gnols du bord de la Lémance. Ils ont 
si bien chanté que leur accord répu-
blicain a couvert aisément la voix 
réactionnaire des quelques pies qui 
jacassent encore, de leurs regrets, 
sur les rives si pittoresques de la 
Thèze. 

Malgré tout ce qui avait été préparé 
contre lui, le parti républicain a 
triomphé de la crise réactionnaire. 

Le canon que l'on avait chargé trop 
tôt, pour fêter le Messie rose à son 
avènement parmi les drapeaux dé-
teints, n'a pu tonner, que pour l'af-
fermissement de la République et le 
triomphe de M. Belhomme. 

Le balai électoral que nos édiles, 
un peu trop frondeurs, maniaient 
naguère avec une noble désinvolture 
et \aplus haute des courtoisies, vient 
de leur être retiré des mains. 

Mais les bons et sincères républi-
cains, qui ignorent l'usage de cet 
outil dans toute besogne politique, 
ne peuvent, avec d'autres vieilleries 
et méchancetés réactionnaires, que 
le remiser dans l'armoire aux oublis. 

C'est ce qui a été fait, en criant : 
vive la République ! 

MIC et MAC. 

Chronique agricole 

Préparation des bouillies 
alcalines mouillantes 

Afin de répondre aux nombreuses 
demandes de renseignements qui 
nous parviennent au sujet des bouil-
lies alcalines mouillantes à base de 
caséine, nous croyons utile de don-
ner quelques renseignements sur leur 
préparation. 

Bouillie bordelaise alcaline mouil-
lante. — (La plus emplovée de toutes 
les bouillies). 1° Solution A : dissoudre 
2 kilogrammes de sulfate de cuivre 
dans 90 litres d'eau : 2° Lait de chaux 
B : faire étendre 1 kilogramme de 
chaux grasse en pierre en l'arrosant 
avec un peu d'eau, comme font les 
maçons. Ceci fait, étendre cette chaux 
de façon à obtenir 10 litres de liquide, 
et bien malaxer pour avoir un lait de 
chaux homogène. 

Dans la solution A de sulfate de 
cuivre, on verse doucement, et en 
agitant le lait de chaux B, en même 
temps qu'on trempe dans le mélange 
un papier rouge de tournesol. 
Lorsque ce papier bleuit, on doit 
cesser de verser le lait de chaux. Tout 
le sulfate de cuivre est alors trans-
formé et il y a, dans la bouillie, un 
léger exès de chaux : on a une bouil-
lie alcaline. 

Pour rendre mouillante la bouillie 
ainsi préparée, ajouter un litre d'une 
solution de caséine C, agiter et em-
ployer. La solution de caséine C s'ob-
tient de la façon suivante : 

Mélangera sec et très intimement, 
lOOgrammesde chaux grasse en pou-
dre et 50 grammes de caséine en pou-
dre fine. Ajouter à ce mélange très 
peu d'eau et bien brasser pour for-
mer une pâte. Délayer cette pâte, par 
addition de petites quantités d'eau 
et étendre ainsi, petit à petit, de façon 
à obtenir environ un litre de liquide. 
S'il se forme des grumeaux au fond 
du vase, c'est que la dilution a été 
faite trop rapidement et que la dis-
solution de la caséine est incomplète. 

Bouillie bourguignonne alcaline 
mouillante.—(Cette bouillie occasion-
ne parfois des brûlures). 1° Dissoudre 
d'une part 2 kilogrammes de sulfate 
de cuivre dans 10 litres d'eau : 2° 
d'autre part, 1 kilogramme de car-
bonate de soude Solvav clans 10 litres 
d'eau. 

Dans la solution de sulfate de cui-
vre, on verse lentement, et en agitant , 
la solution de carbonate de soude, en 
même temps qu'on trempe dans le 
mélange, un papier rouge de tourne-
sol. Lorsque ce papier bleuit on doit 
cesser déverser la solution de carbo-
nate de soude. Il y a alors, dans la 
bouillie un exès de carbonate de sou-
de ; on a ainsi une bouillie alcaline. 
Porter ensuite son volume à 100 litres 
par une addition d'eau. 

Pour rendre mouillante la bouillie 
ainsi préparée, ajouter un litre d'une 
solution de caséine D, et agiter. La 
bouillie est prête. 

Pour préparer la solution de caséi-
ne D, on dissout la caséine dans un 
liquide renfermant 100 grammes de 
carbonate cle soude dissout dans un 
litre d'eau. Il faut procéder comme 
suit : 

Ajouter à 50 grammes de caséine 
en poudre fine, un peu cle la solution 
de carbonate de soude à 10 %> de 
façon à former une pâte ; bien bras-
ser, étendre cette pâte lentement par 
additions successives de petites 
quantités de la solution de soude, de 
façon à obtenir un litre de liquide. 
(On favorise la dissolution en chauf-
fant légèrement). 

Nous rappelons que les verdets et 
les bouillies à réaction acide sont ren-
dus mouillants par l'addition à 1 hec-
tolitre de ces bouillies de 20 à 50 gram-
mes de gélatine préalablement dis-
soute dans un litre d'eau chaude. 
Dans ces bouillies, la caséine n'a pas 
d'application. 

V. VERMOREL et E. DANTONY. 

(De la Revue de Viticulture. 

Bibliographie 

Connaissez-vous la Prisonnière ? 
L'histoire d'une femme qui passa 
toute sa vie en prison parce qu'elle 
avait commis le crime d'aimer un 
roi ? Lisez ce récit dans Mon Diman-
che ilestplus émouvant que l'histoire 
plus ou moins authentique du Mas-
que de Fer. Lisez clans le même nu-
méro l'Aventure du Vieux Serrurier 
et vous rirez, tandis que des Bains 
cle Mer désopilant monologue, vous 
permettra de réjouir toute une as-
semblée. 

Un grand roman, Le Sabot Rouge, 
par Henri Mûrger. Une fort utile 
« Causerie médicale » ; des conseils 
de « Droit pratique » ; la spirituelle 
colonne de morale familière qu'écrit 
Mme Charly ; un « Courrier littérai-
re » rempli de bonne humeur ; des 
recettes de cuisine expérimentées et 
vraiment pratiques ; une page pleine 
de jeux, d'images et de contes pour 
les enfants ; un grand concours ou-
vert à tous et à toutes et doté de 
prix cle valeur ; plus de soixante arti-
cles illustrés complètent Mon Diman-
che et en font la plus agréable et la 
plus utile des revues de la famille. 
Mon Dimanche paraît chaque vendre-
di sous couverture en couleurs et ne 
coûte que 10 centimes. On le trouve 
partouljdans les gares et chez les li-
braires, marchands de journaux. 

Envoi gratis et franco des numéros 
spécimens sur simple demande à l'Ad-
ministration, 14. rue Vulpian, Paris 
(XIIP). 

LA NATURE, Revue des sciences et 
de leurs applications aux Arts et à 
l'Industrie.—Sommaire du n" 2098, du 
9 août 1913. 

Le sauvetage du trésor cle la « Luti-
ne ». — La conservation des viandes 

desséchées par le procédé Ch. Tellier. 
—- Ces imitations du cuir. — La taille 
de l'homme et la civilisation. — Com-
ment les plantes se défendent. — 
Académie des sciences. — Le plus 
grand siphon du monde. — Les deuts 
artificielles minérales. — Chronique. 
—- Nouveau procédé d'examen des 
ohotographies stéréoscopique. — Les 
turbines maritimes et le transforma-
teur de vitesses Fottinger. — Ce nu-
méro richement illustré contient en 
outre un supplément de 8 pages, 
donnant de nombreuses informa-
tions, la description d'appareils uti-
les (mécanique,électricité, etc.), une 
chronique d'hygiène, des recettes et 
procédés utiles, une boîte aux lettres 
pour les abonnés, une bibliographie, 
le bulletin météorologique de la se-
maine. 

Un abonnement d'essai d'un mois 
est servi à toute personne en faisant 
la demande à Masson et Cie, éditeurs, 
120 boul. Saint-Germain, Paris. 

Pêche et Pisciculture 
Lisez tous le Pêcheur, revue bi-

mensuelle (23e Année), organe officiel 
des pêcheurs à la ligne et de leurs 
sociétés ; 10, rue des Beaux-Arts, 
Paris. — Abonnements : France 6 
francs ; Etranger 7 francs par an. — 
Envoyer mandat-poste. 

ANI0D0L 
LE PLUS PUISSANT ANTISEPTIQUE 

NON TOXIQUE 
Le seul conseillé par les Sommités médicales. 

MODE D'EMPLOI : 
LOTIONS : Plaies, Brûlures. Piqûres, Acné, 

Eczéma, Furoncles, Anthrax, Mala-
dies des yeux. 

GARGARISME : Coryza, Angines, Grippe, 
Catarrhe des muqueuses, etc. 

INJECTIONS : Pertes, Ecoulements,Uréthrites, 
Vaginites.Cyetite.Mètrites.Canoers, 
Suites de couches. 

Fait disparaîtra d'emblée 
toutes mauvaises odeurs• 

Dans les Ph«"». Prix 3'2B le flacon pr 20 lit. de solution 
Renseignements et Brochures : 32, R. des Kathurins, Paris 

Applications générales 
de l'Électricité 

ÉCLAIRAGE ÉLECTRIQUE 
par Arc et Incandescence 

ENSEIGNES ET MOTIFS LUMINEUX 

Téléphones privés et de réseau 

Force Motrice, Dynamos 
Moteurs courant continu, alternatif, monophasé et biphasé 

ENTRETIEN ET RÉPARATIONS 

PIERRE AGUZOU 
Constructeur-Electricien 

9, Rue du Lycée, 9 - Cahors 
Livraison de moteurs dans les 24 heures 

Tons mes banni sont garantis de tont rice de construction 
Prtx défiant toute concurrence 

Plans et devis sur demande 
Location de décoration électrique 

O pour fêtes et soirées ,.k 
TÉLÉPHONE 87 

A louer 
AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 

Les Immeubles ayant appartenu à 
l'ancienne Fabrique de Vaysse, ac-
tuellement propriété du Bureau de 
bienfaisance de Lherm, consistant 
en : Château, Pré, Terre, Vignes, etc. 

Le Dimanche 17 août, à U heures 
Renseignements pour consulter le 

cabier des charges, à la Mairie de 
Lherm. 

A Vendre 
A MONTREDON (LOT) 

Une belle maison ayant servi de 
maison d'école avec cour, préau, jar-
din et châtaigneraie. 

S'adresser pour tous renseigne-
ments à M. le Secrétaire de mairie de 
cette commune. 

Atelier^ de Nickel âge 
de FUMEL (Lot-et-Garonne) 

Argenture-Dorure 
BRONZAGE & VERNISSAGE 

CUIVRAGE, ÉMAILliAGE 
Spécialités pour Vélos 

POLISSAGE 
Restauration de vieux bronzes 

Chargement d'accumulateurs 

Maison Recommandée 

Cahors : Agent Général 
M. BAUDIN, Electricieq 

FORCE VIRILE: retrouvée à toot 
âge par la môthodt-

sclentifique 
.J et Inoffensive du 

DrORHINY, 20, rue Richer, Paris. Efficacité garantie. Jamais 
^'insuccès, Notice explicative gratis et franco sur demande-

SAVON DES PRINCES ou CONGO 
Méfiez-vous des imitations. — V. VAIS8IER. 



CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

Fêtes de l'Assomption 1913 
VENDREDI 15 AOÛT 

Validité exceptionnelle des billets 
■ Aller et Retour 

A l'occasion de la Fête de l'Assomp-
tion 1913, la Compagnie d'Orléans 
rendra valables du Jeudi 7 au dernier 
train du Jeudi 21 Août, les billets 
aller et retour ordinaires à prix ré-
duits, délivrés aux prix et conditions 
des tarifs spéciaux G. V. n°s 2 et 102. 

Ces billets conserveront leur durée 
normale de validité lorsqu'elle expi-
rera après le 21 Août. 

Pyrénées et Golfe de Gascogne 
Billets d'aller et retour individuels 

pour les stations thermales, balnéai-
res et hivernales, délivrés toute l'an-
née de toutes les gares du réseau, 
valables 3^ jours avec faculté de pro-
longation et comportant une réduc-
tion de 25 0/0 en lre classe et de 20 0/0 
en 2e et 3e classe. 

Billets d'aller .et retour de famille 
pour les stations thermales, balnéai-
res et hivernales, délivrés toute l'an-
née de toutes les stations du réseau 
sous condition d'un minimum de 
parcours de 300 kilomètres aller et 
retour, réduction de 20 à 40 0/0 sui-
vant le nombre de personnes, validité 
33 jours avec faculté de prolongation. 

Billets d'excursion délivrés toute 
l'année au départ de Paris avec 5 
itinéraires différents via Bordeaux 
ou Toulouse, permettant de visiter 
Bordeaux, Arcachon, B a y o n ne, 
Hendaye, Biarritz, Pau, Lourdes, Ba-
gnères-de-Bigorre, Luchon, etc., vali-
dité 30 jours avec faculté de prolonga-
tion. Prix, 1er, 3e, 4e et 5e itinéraires : 
lre classe, 164 fr. 50 ; 2e classe, 123 fr. 
— Prix, 2e itinéraire : lre classe, 163 fr. 
50 ; 2e classe, 122 fr. 50. 

Cartes d'excursions individuelles et 
de famille dans le Centre de la France 
et les Pyrénées, divisés en 7 zones, 
délivrées au départ de Paris et des 
principales gares du réseau du 15 
juin au 15 septembre pour les zones 
A, B, C, D et E, et du 1er décembre au 
Ie1' mars pour les zones F, G et don-
nant aux voyageurs le droit de circu-

ler à leur gré dans la zone de libre 
circulation choisie par eux, validité 
un mois avec faculté de prolongation. 

Pour les cartes de famille, la ré-
duction varie suivant le nombre des 
personnes de 10 à 50 0/0. 

NOTA. — Pour plus amples rensei-
gnements consulter le « Livret Guide 
officiel » de la Compagnie d'Orléans 
adressé « franco » contre l'envoi de 
0 fr. 50 à l'Administration Centrale du 
chemin de fer d'Orléans, 1, Place 
Valhubert à Paris, bureau du Trafic-
Voyageurs (Publicité). 

Billets d'excursion 
En Touraine, aux Châteaux des 

bords de la Loire et aux stations 
balnéaires de la ligne de Saint-Na-
zaireau Croisic et à Guérande. 
1er Itinéraire : lrc classe : 86 francs 

— 2« classe : 63 francs. Durée : 30 
jours avec faculté de prolongation. 

Paris — Orléans — Blois — Amboi-
se — Tours — Chenonceaux et retour 
à Tours — Loches et retour à Tours 
— Langeais — Saumur — Angers — 
Nantes — Saint-Nazaire — Le Croisic 
— Guérande et retour à Paris, viâ 
Blois ou Vendôme. 

2e Itinéraire : lre classe : 54 francs 
— 2e classe : 41 francs. Durée : 15 
jours sans faculté de prolongation. 

Paris — Orléans — Blois — Amboi-
se — Tours — Chenonceaux et retour 
à Tours — Loches, et retour à Tours 
— Langeais, et retour à Paris, viâ 
Blois ou Vendôme. 

Ces billets sont délivrés toute Fan-
née. 

Voyages en Portugal 
Il est délivré au départ de Paris-

Quai d'Orsay : 
1° Des billets simples et aller et re-

tour individuels en l", 2e et 3e classes. 
a) Pour Lisbonne-Rocio, Porto-Cam-

panha, Guarda, Pampilhosa, Entron-
camento et Coïmbra, viâ Fuentes 
d'Onoro-Villarformoso; b) pour Lis-
bonne-Rocio, Entroncamento, Coïm-
bra et Porto-Campanha, viâ Madrid-
Valencia d'Alcantara ; c) pour Porto-
Sao Bento, viâ Barca d'Alba. 

2° Des billets aller et retour collec-
tifs en lre, 2e et 3e classes pour Porto-

Campanha, Coïmbra, Lisbonne-Rocio 
viâ Fuentes d'Onoro-Villarformoso et 
Porto-Sao Bento, viâ Barca d'Alba. 

Durée de validité des billets sim-
ples, 9 jours ; des billets d'aller et 
retour individuels, 45 jours et des 
billets collectifs de famille, 60 jours. 

Les prix des billets aller et retour 
collectifs de famille comportent sur 
ceux du tarif général une réduction 
de : 30 0/0 lorsque le billet comporte 3 
personnes adultes; 35 0/0 lorsque le 
billet comporte 4 personnes adultes 
et plus. 

3° Des billets aller et retour lrc et 2e 

classes pour Lisbonne-Rocio et Porto 
comportant l'emprunt en Portugal du 
circuit Villarformoso. Pampilhosa, 
Lisbonne, Porto, Fregeneda, ou Bar-
ca d'Alba, Porto, Lisbonne, Pampir 
lhosa, Fuentes d'Onoro ; validité 45 
jours, sans faculté de prolongation. 

Une Carte Touristique 
De la Région Orientale des Pyrénées 

La Compagnie d'Orléans rappelle 
qu'elle a édité, sous forme de dépliant, 
une carte touristique concernant les 
Pyrénées-Orientales, l'Aube, l'Ariège, 
le Tarn et la Haute-Garonne. 

Ce document, établi de façon très 
artistique, donne avec la plus grande 
précision, le relief du sol, les moyens 
de communication et les localités ou 
sites les plus intéressants à visiter 
dans les régions sus visées. 

Au verso de la carte, un texte de 
renseignements accompagné d'illus-
trations, fournit les indications les 
plus essentielles sur les itinéraires et 
les combinaisons de billets à utiliser. 

Le dépliant dont il s'agit est adressé 
franco contre l'envoi de 0 fr. 80 à 
l'Administration Centrale, 1, Place 
Valhubert, à Paris Bureau du Trafic-
Voyageurs (Publicité). 

La Compagnie d'Orléans a organi-
sé dans le grand hall de la gare de 
Paris Quai-d'Orsay une exposition 
permanente d'environ 1600 vues ar-
tistiques (peintures, eaux-fortes, litho-
graphies, photographies), représen-
tant les sites, monuments et villes des 
régions desservies par son réseau. 

Le propriétaire-gérant : 
A. COUESLANT. 

MARCHÉ DE LA VILLETTE 

Jeudi 7 août 1913 

ENTRÉES PRIX PAR 1/2 KILOG. 
ESPÈCES DIRECTES RENVOI Les porcs se cotent au 50 k. poids vif. 

au Marché et à l'Abattoir lre qualité 2e qualité 3e qualité 

1.913 
i . 122 

0,82 0,76 0,70 
835 307 0,76 0,72 0,68 
187 0,74 0,70 0,66 

1.704 1.797 35 1,00 0,95 0,90 
11.855 11.100 2.424 1,02 0,96 0,92 
4.324 2.809 » 0,70 0,68 0,67 

OBSERVATIONS. — Vente mauvaise sur les bœufs, veaux, moutons et 
porcs. 

Les provenances du Lot, du Lot-et-Garonne, de PAveyron et du Cantal ne 
peuvent être classées qu'en deuxième et troisième qualités. 
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CAHORS (Lot) 
ALENÇON (Orne) 

MHNHL 
21 PRESSES 
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Installation Moderne 

USINE DE CAHORS «$ Travaux en tous genres 

LIVRAISON RiVF»ir>E>. - PRIX MODÉRÉS 

CHAUFFEURS 
Connaissez-vous 

LES NOUVEAUTÉS 1913? 
C'est la nouvelle 10 IJ p 

PANHARD et LEVASSOR 
c'est un chef-d'œuvre de 
mécanique qu'on imite 
mais qu'on n'égale pas. 

Il en est de même,pour nouvelle 10 HP CLÉMENT BAYARD 
qu'on vous offre au prix de 5.900 fr., toute équipée, d'une 
superbe carrosserie TORPEDO et pneus MICHELIN. 

Voilà la voiture Kobuste, Economique, fabriquée avec la 
neilleure conception, les meilleurs matériaux, le meilleur 
isinage. 

Prix américain, mais fabrication Française. 
Pour toute demande cle renseignements, s'adresser à 

rAUTO-GARAGE ARTIGALAS 
Boulevard G-ambetta, CAHORS 

Seul concessionnaire pour le Lot. 

Confiez tous vos «chats 
Confiez la préparation de vos ordonnances 

A LA 

GRANDE PHARMACIE "8 " 
DE LA CROIX-ROUGE 

La plus Importante Ptyariqacle de toute la région 
LA MIEUX APPROVISIONNÉE 

LA MIEUX" ORGANISÉE 
VEND LE MEILLEUR MARCHÉ 

LABORATOIRE D'ANALYSES ET DE STÉRILISATION 

Directeur : Paul GJfcRNJfcL, M, è, Pharmacien de lre Classe 
Diplômé de l'Ecole Supérieure de Pharmacie de Paris 

Membre du Conseil Départemental d'Hygiène du Lot — Inspecteur des Pharmacies 
Aneien Pharmacien Adjoint de l'Assistance Publique de Paris 

Boulevard Gambetta (ea face le Théâtre) -- CAHORS 

a PHOSPHWDE GARNAL 
ace l'Huile de Foie de Morue re 

POUR LE TRAITEMENT & LA GUÉRISON 
DES 

Maladies de la poitrine, Maladies des os, Maladies des enfants 
Rhumatismes, Engorgements ganglionnaires 

Toux opiniâtre, Furoncles etc. 

Prix du flacon : 3 fr. 50. — Le litre : 6 fr. 

La phosphiode Çarnal 
ef le Çorps Médical 

ATTESTATION ÏÏVM MÉDECIN 
DE LA FACULTÉ DE PARIS 

« Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et le 
« plus agréable est, sans contredit, la PHOSPHIODE. C'est de l'Huile 
« de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la 
« rendent indigeste et désagréable à prendre. 

« Chaque flacon de PHOSPHIODE renferme les principes dépuia-
« tifs et fortifiants contenais dans cinq litres d'Huile de Foie de Morue 
« associés à du Phosphate de Chaux assimilable et à de l'Iode à l'état 
« naissant. 

« La PHOSPHIODE fortifie les enfants faibles, fait disparaître les 
« engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

« C'est le grand remède contre l'Anémie et les pâles couleurs. 
« Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spéei-

« fique contre la neurasthénie. 
« Par son Iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatis-

a mes, de bronchites aiguës ou chroniques, et de toutes les affections 
« de poitrine. 

« Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces, sti-
« mule l'appétit, fortifie les bronches. » 

Docteur ORTEL, 
de la Faculté de Médecine de Paris, 

2, Boulevard Ornano, Paris. 
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LES VIVEURS 
DE PROVINCE 

PAR XAVIER DE MONTÉPIN 

TROISIÈME PARTIE 

Diane et Blanche 

XXI 

Préparatifs 

— Et toi, répondit Diane en sortant, 
et toi, mon frère, tu n'as pas de di-
gnité !... 

— Ah ! pensa Gontran resté seul, si 
jamais je puis te rendre toutes les 
humiliations que tu me fais subir, je 
te jure, ma très chère sœur, que tu 
ne resteras pas ma créancière et que 
j'aurais hâte d'acquitter ma dette !... 

Mais, au bout de quelques minutes, 
le vicomte oubliait sa colère et sa 
rancune, pour se consacrer de nou-
veau et tout entier aux préparai ils 
dont il se faisait l'ordonnateur. 

Quand les choses lui parurent en 
bon ordre, il appella son valet de 
chambre. 

ReproducUon interdite ans Journaux n'aysai 
••a «i« trait* •»•« l"*8*»e« lf*»r*. 

— Jean, lui dit-il, écoutez-moi avec 
attention.., 

— Oui, monsieur le vicomte. 
— Et répétez à vos camarades ce 

que je vais vous dire. 
— Oui, monsieur le vicomte. 
— La personne qui dîne ce soir au 

château est un de mes amis intimes, 
M. le baron de Polart, à qui je vous 
ai chargé de porter une lettre hier... 
Je fais de lui un cas tout particulier. 

— Ah ! moi aussi, monsieur le vi-
comte ! s'écria le valet avec un en-
traînement naïf. 

— Et d'où vient votre enthousias-
me, je vous prie ? demanda Gontran 
avec uu sourire de satisfaction, car 
dans son esprit l'opinion de ce do-
mestique contrebalançait celle de 
Diane. 

— Ce monsieur est un monsieur jo-
liment comme il faut ! répondit Jean, 
Quand je lui ai remis la lettre de 
monsieur le vicomte, il m'a fait ca-
deau d'un double louis cle quarante 
francs... 

— Rien ne m'étonne de sa part... Je 
vous recommande de lui témoigner 
les plus grand égards... 

— Monsieur le vicomte peut être 
tranquille. 

— Vous l'appellerez, monsieur le 
baron... 

— Oui, monsieur le vicomte. 
— Pendant le dîner, je vous attache 

spécialement à son service... Vous 
vous tiendrez constamment derrière 

sa chaise et vous lui verserez les 
meilleurs vins... 

— Monsieur le vicomte peut comp-
ter que les verres de M. le baron ne 
resteront jamais vides. ' 

— A merveille... Si par hasard M. 
de Polart passait la nuit au château, 
il vous faudrait veiller à ce qu'un ap-
partement fût tout préparé... Vous 
lui donneriez celui de l'aile gauche, 
la chambre et le salon tendus de toi-
le perse... vous savez ce que je veux 
dire ? 

— Parfaitement, monsieur le vi-
comte. 

— Vous connaissez déjà la généro-
sité de mon ami... vous en avez reçu 
des preuves... Je n'ai pas besoin d'a-
jouter que cette générosité ne se dé-
mentira pas... Tenez, Jean, voici un 
louis que je joins à ce que vous avez 
reçu hier de M. de Polart... 

Le valet se confondit en remercî-
ments et quitta la salle à manger. 

Gontran jeta les yeux sur la magni-
fique pendule qui formait l'ornement 
de l'un des panneaux. 

Elle marquait cing heures et quart. 
— Allons, -se dit le jeune homme, 

il est temps d'aller au devant du ba-
ron... 

XXII 
L'Odyssée d'un haut baron 

Peut-être le moment est-il venu 
d'apprendre à nos lecteurs, en un 
très petit nombre de pages, ce qu'était 

au juste l'habile et dangereux per-
sonnage dont Gontran de Presles su-
bissait si complètement la domina-
tion. 

Le très haut et très illustre Achille-
Timoléon, baron de Polart, était né 
vers 1805, à Paris. 

Son père, un honorable portier de 
la rue Vieille-du-Temple s'appelait 
Poularl. Cet honnête homme em-
ployaitd'une façon toutephilantrhopi-
que et pour le bien-être de ses sem-
blables les nombreux loisirs que lui 
laissaient les soins de la loge et du 
cordon. 

Il remettait, avec une conscience 
cligne de la plus grande admiration, 
des coudes aux manches fatiguées 
par un long usage, et des fonds aux 
antiques culottes que des frottements 
réitérés avaient réduites partielle-
ment à l'état de guipure. 

On ne pouvait pas dire de lui tout 
à fait : 

Dans ses heureuses mains le cuivre devient or !... 

Mais on avait le droit de s'écrier, en 
faisant une légère modification au 
vers célèbre que nous venons de ci-
ter : 
Dans ses habiles mains le vieux drap devient neuf. 

En échange de ces travaux non 
moins utiles que modestes, Poulart 
se contentait de la plus modeste ré-
munération. 

Ce portier vivait heureux dans sa 
loge de la rue Vieille-du-Temple, en 

compagnie d'une épouse non moins 
laide querecommandablepar ses ver-
tus privées et par ses talents culinai-
res. Personne dans le quartier ne 
pouvait rivaliser avec Eudoxie Pou-
lart pour la confection de la soupe 
aux choux et aux cervelas, pour le 
fini du miroton, et pour le moelleux 
de la gibelotte de lapin aux petits oi-
gnons. 

Ce couple modèle n'avait qu'une 
ambition, se voir revivre dans une 
progéniture faite à son image. 

Après une longue attente, ce vœu 
si légitime fut enfin exaucé. Eudoxie 
sentit palpiter dans ses flancs émus 
le fruit des caresses conjugales. Un 
enfant du sexe masculin vint au 
monde. 

Poulart, qui, s'il n'eût été portier, 
aurait été soldat, et qui, tout en ma-
niant son aiguille avec dextérité, fai-
sait volontiers des rêves belliqueux, 
donna à son rejeton les noms héroï-
ques d'Achille et de Timoléon, et, 
plein d'ambition pour son fils, réso-
solut d'en faire par la suite quelque 
chose d'extrêmement distingué ! soit 
un capitaine de cavalerie, soit un 
avocat, soit un acteur, soit un épicier 
demi-gros. 

Entre ces quatre professions éga-
lement séduisantes, l'esprit du por-
tier flottait indécis. 

Le brave homme, sachant d'ailleurs 
qu'une brillante éducation conduit à 
tout, envoya Timoléon-Achilleà l'éco-

le municipale, aussitôt qu'il eut at-
teint sa cinquième année. 

Triomphe bien flatteur pour le 
cœur d'un bon père!! l'enfant fit 
preuve des plus incomparables dis-
positions ! 

A l'âge de huit ans, le jeune Poulart 
savait lire et écrire, à dix ans il con-
naissait sur le bout du doigt les qua-
tre règles. 

Hâtons-nous d'ajouter que sa plus 
vive sympathie se concentrait sur l'u-
ne d'elles, LA SOUSTRACTION. 

Cette sympathie, Timoléon-Achille 
devait la conserver chaude et fer-
vente pendant tout le reste de sa vie. 

Dans l'une des maisons voisines de 
celle dont les époux Poulart gouver-
naient la loge, existait un magasin 
d'épicerie. 

Le propriétaire de ce magasin, sé-
duit par la vivacité de l'intelligence 
de Timoléon-Achille, offrit de le pren-
dre chez lui et de le former au com-
merce. 

Le père n'eut garde de refuser cette 
proposition qui réalisait une de ses 
quatre plus chères espérances. 

L'enfant, alors âgé de douze 'ans. 
revêtit le tablier bleu à bavette et col-
labora activement, mais sans en-
thousiasme, à [la vente au détail de 
la chandelle, du savon de ménage, de 
la mélasse et des pruneaux. 

(A tuivreh 


